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DÉCISION 

FCTC/MOP3(8) Pouvoirs des participants 

La Réunion des Parties, 

Rappelant la décision FCTC/MOP3(2), dans laquelle elle a accepté les pouvoirs pour la session 
en ligne a minima de la troisième Réunion des Parties et a reconnu leur validité pour la reprise de la 
session, 

RECONNAÎT la validité des pouvoirs des représentants de la Partie suivante, qui ne figure pas 
dans la décision FCTC/MOP3(2) et qui a soumis des pouvoirs conformément à l’article 18 pour la 
reprise de la troisième session de la Réunion des Parties : Pologne. 

(Troisième séance plénière, 13 février 2024) 
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